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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Conformément à la deuxième directive postale 2002/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 10 juin 2002, la Commission européenne, sur la base d'une étude réalisée par le 
cabinet PriceWaterhouseCoopers en 20061, a adopté le 18 octobre 2006, une proposition de 
directive visant à achever le marché intérieur des services postaux de la Communauté.

La proposition centrale de ce projet de directive est d'abolir le "domaine réservé" (monopole 
résiduel) établi à 50 grammes, à compter du 1er janvier 2009.

La question essentielle posée par cette ultime étape de la libéralisation postale est celle du 
financement du service universel et des éventuelles obligations additionnelles de service 
public postal.

I- Les deux grands axes de la proposition de la Commission

1) Garantir la compatibilité de la libéralisation et du financement du service universel

Ø La proposition essentielle de la Commission européenne tient aux dispositions de 
l'article 7 nouveau qu'elle introduit dans la directive postale:
-Il abolit le "domaine réservé" à compter du 1er janvier 2009 (paragraphe 1). 
-Il pose le principe de garantie de la prestation de service universel dans le cadre de la 
concurrence et du respect de la réglementation des marchés publics (paragraphe 2), par les 
Etats membres qui le souhaitent. 
-Il pose le principe de l'évaluation du coût net des obligations de service public et de la 
possibilité de les financer indifféremment (paragraphe 3):

-soit par des aides d'Etat; 
-soit par un fonds de compensation éventuellement financé par une redevance 
acquittée par les prestataires et/ou les usagers; 
-soit par un mécanisme de type "pay-or-play", liant l'octroi d'autorisation à des 
obligations de service universel ou au financement d'un fonds de compensation.

Ø La proposition de la Commission établit également des procédures d'autorisation 
et d'octroi de licences, liées au respect d'exigences essentielles et de service universel (article 
9), d'accès transparent et non discriminatoire au segment aval (distribution) de l'infrastructure 
postale (article 11 bis); des règles de séparation comptable et de calcul des coûts, entre 
prestataires de services marchands et prestataires de service universel (article 14).

Ø Elle énonce des règles de protection des consommateurs et de traitement de 
réclamations et de voies de recours (article 19) et elle précise les missions des autorités 
réglementaires nationales (article 22).

  
1 "The impact on universal service of the full market accomplishment of the postal internal market in 2009", 
PriceWaterhouseCoopers, 2006.
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2) Le financement du service universel: un "menu" de solutions au choix des Etats 
membres

Ø A la place du "domaine réservé", la Commission propose plusieurs types de 
financement, au choix 

des Etats membres (principe de subsidiarité) entre:

-Un fonds de compensation alimenté par des prélèvements, soit sur les entrants, soit sur les 
objets.

-Une procédure d'octroi d'autorisation incluant une zone rentable et une zone non rentable. 

-Une procédure de type "pay-or-play" qui consisterait soit à choisir de financer le service 
universel, soit à payer une redevance, ce qui reviendrait à mixer les deux procédures 
précédentes.

II - Les propositions nouvelles de votre rapporteur: 

1) Première proposition: conserver le "domaine réservé" comme l'un des modes de 
financement du service universel proposés aux Etats membres

Si les différents modes de financement du service universel proposés par la Commission 
européenne dans son projet de directive méritent d'être explorés, on ne voit pas de raison 
objective d'exclure celui du "domaine réservé":

-En effet, aucun de ces nouveaux modes de financement n'a fait la preuve irréfutable 
de sa supériorité sur le "domaine réservé", qui est incontesté par les usagers, transparent, 
neutre, exempt d'aides d'Etat, économe en coûts de transaction et en contentieux et, de façon 
générale validé par la théorie économique.

-En second lieu, le respect de la "subsidiarité" du choix des moyens de financement du 
service universel exclut que la directive écarte l'un d'entre eux.

Des études scientifiques récentes1, faisant clairement apparaître que des variables nationales 
comme la topographie, la densité de population et les habitudes de consommation postale 
(nombre moyen d'objets distribués par habitant) déterminent des écarts de coûts considérables 
de fourniture du même service universel, ce n'est pas tant le "domaine réservé" qui apparaît 
contestable, que sa fixation à un seuil uniforme (50 grammes actuellement) dans tous les Etats 
membres.

Il n'y a donc pas de raison économique, ni de rationalité à écarter le "domaine réservé" 
des modes de financement possibles du service universel postal, dès lors que l'on sait en 
calculer précisément le coût de fourniture dans chaque Etat membre en fonction des 

  
1 Boldron F., Joram D., Martin L. and Roy B., - « From Size of the Box to the Costs of Universal Service 
Obligation: A Cross-Country Comparison», in “Liberalization of the Postal and Delivery Sector”, edited by 
Michael Crew and Paul Kleindorfer, Edward Elgar, 2006
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variables nationales précitées.

2) Deuxième proposition: Moduler le seuil des "domaines réservés" par Etat membre en 
fonction du principe de Vérité des coûts / Proportionnalité des seuils

S'il apparaît normal que de nouveaux types d'instrument de financement du service universel 
soient proposés aux Etats membres, on peut regretter:

Ø Que la Commission européenne ne prenne pas le temps d'une étude comparative
sérieuse et indépendante de leurs coûts, et des avantages observés ou théoriques des différents 
modes de financement du service universel proposés, y compris le "domaine réservé".

Ø Que la Commission européenne ne propose à aucun moment de moduler le seuil 
des "domaines réservés" en fonction des coûts de prestation du service universel dans les 
divers Etats membres tels qu'ils sont calculés par divers travaux scientifiques1, afin que ce
mode de financement soit débarrassé des excès de positions monopolistiques et des 
distorsions de concurrence qu'il introduit actuellement, faute d'alignement sur les coûts réels.

En conséquence votre rapporteur propose:

1. De réintroduire le "domaine réservé" à l'article 7 parmi les modes de 
financement du service universel proposés aux Etats membres, sous réserve de son 
alignement sur les coûts réels exposés, de prestation du dit service universel, dans les 
Etats membres.

2. De demander à la Commission une évaluation précise et comparative de ces 
différents modes de financement, sur la base d'une étude indépendante appuyée sur 
une évaluation comparative des différents dispositifs de financement existant dans le 
monde, et réalisée d'ici au 1er janvier 2009.

3. De formuler sur la base des conclusions de cette étude, une proposition de 
libéralisation totale du marché intérieur postal proposant, soit le choix entre 
différents modes de financement du service universel, soit l'adoption de l'un 
d'entre eux.

AMENDEMENTS

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission des transports et 
du tourisme, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

  
1 Boldron F., Joram D., Martin L. and Roy B., - « From Size of the Box to the Costs of Universal Service 
Obligation: A Cross-Country Comparison», in “Liberalization of the Postal and Delivery Sector”, edited by 
Michael Crew and Paul Kleindorfer, Edward Elgar, 2006.
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Texte proposé par la Commission1 Amendements du Parlement

Amendement 1
TITRE

Directive du Parlement européen et du 
Conseil modifiant la directive 97/67/CE en 
ce qui concerne l'achèvement du marché 
intérieur des services postaux dans la 
Communauté

Directive du Parlement européen et du 
Conseil modifiant la directive 97/67/CE en 
ce qui concerne l'achèvement du marché 
intérieur des services postaux dans la 
Communauté et le financement des 
obligations de service universel postal

Justification

Le rapporteur considère que la compatibilité du financement des obligations de service 
universel avec l'achèvement du marché intérieur des services postaux, est l'objet central de 
cette proposition et doit à ce titre figurer dans le titre général de la proposition.

Amendement 2
CONSIDERANT 7

(7) Conformément aux dispositions de la 
directive 97/67/CE, la Commission a réalisé 
une étude prospective visant à évaluer, pour 
chaque État membre, l’impact qu’aura sur le 
service universel l’achèvement du marché 
intérieur des services postaux en 2009. Elle 
a également dressé un bilan complet du 
secteur postal dans la Communauté, en 
commanditant notamment des études sur 
les évolutions qu’il connaît au niveau 
économique, social et technologique, et elle 
a largement consulté les parties intéressées.

(7) Conformément aux dispositions de la 
directive 97/67/CE, la Commission a réalisé 
une étude prospective visant à évaluer, pour 
chaque État membre, l’impact qu’aura sur le 
service universel l’achèvement du marché 
intérieur des services postaux en 2009. D'ici 
au 1er janvier 2009, la Commission devrait 
effectuer une étude comparative et 
évaluative, et présenter un rapport sur les 
coûts et les avantages des différents 
dispositifs envisageables pour le
financement des obligations de service 
universel postal. 

Justification

Les études réalisées par la Commission européenne n'ont pas évalué l'impact des différents 
modes de financement du service universel proposés par la présente directive, certains d'entre 
eux comme le fonds de compensation en Italie ou l'appel d'offres en Finlande, n'ayant pas fait 
la preuve de leur efficacité au regard du marché intérieur postal.. Afin d'éviter de nouvelles 
distorsions de concurrence, il apparaît souhaitable dévaluer l'impact de ces différents outils, 
notamment en matière de neutralité, de transparence, de contentieux et d'aides d'Etat.

  
1 Non encore publié au JO.
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Amendement 3
CONSIDERANT 8

(8) Selon les conclusions de l’étude 
prospective, l’objectif fondamental 
consistant à garantir durablement la 
prestation d’un service universel 
satisfaisant à la norme de qualité définie 
par les États membres conformément à la 
directive 97/67/CE peut être atteint dans 
toute la Communauté d’ici à 2009, sans 
qu’il soit pour autant nécessaire de 
maintenir un domaine réservé.

supprimé

Justification

Le rapporteur considère que les données actuelles ne permettent pas d'écarter sans arbitraire 
le domaine réservé comme mode de financement parmi d'autres des obligations de service 
universel dans les Etats membres, fût-ce en lui apportant les améliorations nécessaires.

Amendement 4
CONSIDERANT 9

(9) Avec l’ouverture graduelle des marchés 
postaux à la concurrence, les prestataires 
du service universel ont eu suffisamment de 
temps pour prendre les mesures de 
modernisation et de restructuration 
nécessaires pour assurer leur viabilité à 
long terme dans les nouvelles conditions du 
marché, de même que les États membres 
ont eu tout loisir d’adapter leur 
réglementation à un environnement plus 
concurrentiel. Les États membres pourront 
également mettre à profit le délai de 
transposition et l’important laps de temps 
nécessaire à l’introduction d’une 
concurrence effective, pour poursuivre, le 
cas échéant, la modernisation et la 
restructuration des prestataires du service 
universel.

supprimé

Justification

Conformément aux annexes de l'étude PriceWaterhouseCoopers 2006, il apparaît que les 
situations nationales sont extrêmement diverses. Certains opérateurs rencontrent des 
difficultés pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'adaptation à l'ouverture du 
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marché. Il est à considérer en particulier que les opérateurs postaux des pays de 
l'élargissement n'ont pas atteint un degré de préparation identique à ceux des autres Etats 
membres.

Amendement 5
CONSIDERANT 10

(10) L’étude prospective montre que le 
maintien d’un domaine réservé ne devrait 
plus constituer l’option privilégiée pour le 
financement du service universel. Cette
appréciation tient compte de l’intérêt qu’ont 
la Communauté et ses États membres à 
achever le marché intérieur et à tirer parti de 
son potentiel de création de croissance et 
d’emploi, tout en assurant l’offre d’un 
service efficace d’intérêt économique 
général à tous les utilisateurs. Il convient 
donc de confirmer la date du 1er janvier 
2009 comme date butoir pour l’achèvement 
du marché intérieur des services postaux.

(10) L'étude prospective montre que le 
maintien d'un domaine réservé ne constitue 
pas l'unique moyen de financement du 
service universel. . Cette appréciation tient 
compte de l’intérêt qu’ont la Communauté et 
ses États membres à achever le marché 
intérieur et à tirer parti de son potentiel de 
création de croissance et d’emploi, tout en 
assurant l’offre d’un service efficace 
d’intérêt économique général à tous les 
utilisateurs.

Justification

Le rapporteur considère que ni les données actuelles ni la théorie économique ne permettent 
d'écarter le domaine réservé comme mode de financement des obligations de service 
universel dans les Etats membres. Ce mode de financement incontesté par les usagers a d'ores 
et déjà permis de garantir un haut niveau de service universel en Europe, et constitue une 
règle unique et robuste de financement sans recours aux aides d'Etat.

Amendement 6
CONSIDERANT 12

(12) L’ouverture complète des marchés 
postaux favorisera l’augmentation de leur 
taille globale. Elle contribuera également 
au maintien d’emplois pérennes et de 
qualité dans les entreprises prestataires du 
service universel, de même qu’elle 
favorisera la création de nouveaux emplois 
chez d’autres opérateurs, chez les 
nouveaux entrants et dans les secteurs 
économiques liés. La présente directive 
n'affecte pas le pouvoir des États membres 
de réglementer les conditions d'emploi dans 
le secteur des services postaux.

supprimé
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Justification

Dans sa résolution du 2 février 2006, le Parlement européen a souligné que les effets des 
réformes en ce qui concerne la qualité, l'efficacité et l'attention portée aux clients restent 
encore à analyser de façon plus précise et observe que l'ouverture des services postaux à la 
concurrence n'a pas toujours permis l'accroissement ou le maintien du niveau d'emplois dans 
le secteur. Les annexes de l'étude PWC 2006 relatives à la situation dans les différents Etats 
membres confirment la disparité des situations nationales.

Amendement 7
CONSIDERANT 17

(17) À la lumière des études qui ont été 
réalisées, et en vue de libérer tout le 
potentiel que recèle le marché intérieur des 
services postaux, il convient de mettre un 
terme au maintien d’un domaine réservé et 
de droits spéciaux comme moyen de 
garantir le financement du service 
universel.

(17) Le "domaine réservé" a fait la preuve 
de son efficacité à assurer le financement 
du service universel postal sans recourir 
aux aides d'Etat, en totale transparence, de 
façon uniforme, simple et harmonisée dans 
toute l'Europe et sans susciter coûts de 
transaction, contentieux et litiges 
inconsidérés; il n'y a aucune raison 
objective et rationnelle de l'exclure de la 
panoplie des moyens de financement du 
service universel proposés aux Etats 
membres .

Justification

Le rapporteur considère que ni les données actuelles ni la théorie économique ne permettent 
d'écarter le domaine réservé comme mode de financement des obligations de service 
universel dans les Etats membres. Ce mode de financement incontesté par les usagers a d'ores 
et déjà permis de garantir un haut niveau de service universel en Europe, et constitue une 
règle unique et robuste de financement sans recours aux aides d'Etat.

Amendement 8
CONSIDERANT 17 BIS (nouveau)

(17bis) Le "domaine réservé" n'introduit 
de biais à la concurrence et de position 
monopolistique éventuelle qu'en tant qu'il 
n'est pas proportionné aux coûts réels de 
prestation  du service universel dans 
chaque Etat membre. En conséquence, il 
devrait être proposé d'en établir et d'en 
moduler le seuil proportionnellement aux 
coûts exposés.
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Justification

Le rapporteur suggère de moduler le seuil des "domaines réservés" en fonction des coûts de 
prestation du service universel dans les différents Etats membres, conformément à la méthode 
proposée par diverses Etudes scientifiques. Ce mode de financement serait ainsi débarrassé 
des excès de positions monopolistiques et des distorsions de concurrence qu'il introduit 
actuellement faute d'alignement sur les coûts.

Amendement 9
CONSIDERANT 17 TER (nouveau)

(17ter) La science économique sait 
désormais calculer de manière fiable les 
coûts du service universel en fonction de 
variables nationales telles que la densité, la 
consommation postale ou la topographie.

Justification

Des études scientifiques récentes ont proposé une méthode de calcul du coût de fourniture du 
service universel.

Amendement 10
CONSIDERANT 18

(18) Il se peut que, dans certains États 
membres, un financement externe du coût 
net résiduel du service universel reste 
nécessaire. Aussi y a-t-il lieu de spécifier 
clairement, dans la mesure nécessaire et 
dûment justifiée, les options autorisées pour
le financement du service universel, tout en 
laissant aux États membres le choix des 
mécanismes financiers à appliquer. Ces 
options incluent la passation de marchés 
publics et, lorsque les obligations de service 
universel font supporter un coût net et, 
partant, une charge indue au prestataire 
désigné, une compensation de service public 
et un partage des coûts entre prestataires 
et/ou utilisateurs, selon des modalités 
transparentes et par voie de cotisation à un 
fonds de compensation. Les États membres 
peuvent recourir à d'autres moyens de 
financement autorisés par le droit 
communautaire, pour autant qu'ils soient 

(18) Il se peut que, dans certains États 
membres, un financement externe du coût 
net résiduel du service universel reste 
nécessaire. Aussi y a-t-il lieu de spécifier 
clairement, dans la mesure nécessaire et 
dûment justifiée, les options autorisées pour
le financement du service universel, tout en 
laissant aux États membres le choix des 
mécanismes financiers à appliquer. Ces 
options incluent, entre autres, la passation 
de marchés publics et, lorsque les 
obligations de service universel font 
supporter un coût net et, partant, une charge 
indue au prestataire désigné, une 
compensation de service public et un partage 
des coûts entre prestataires et/ou utilisateurs, 
selon des modalités transparentes et par voie 
de cotisation à un fonds de compensation. 
Les États membres peuvent recourir à 
d'autres moyens de financement autorisés 
par le droit communautaire, pour autant 
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compatibles avec la présente directive: les 
États membres peuvent par exemple décider 
que la marge bénéficiaire que les prestataires 
du service universel retirent d'activités ne 
relevant pas du service universel doit être 
affectée en tout ou en partie au financement 
du coût net du service universel.

qu'ils soient compatibles avec la présente 
directive: les États membres peuvent par 
exemple décider que la marge bénéficiaire 
que les prestataires du service universel 
retirent d'activités ne relevant pas du service 
universel doit être affectée en tout ou en 
partie au financement du coût net du service 
universel.

Justification

S'il apparaît normal que la Commission propose de nouveaux types d'instrument de 
financement du service universel, il n'y a pas de raison économique, ni de rationalité à 
écarter le "domaine réservé" des modes de financement possibles.

Amendement 11
ARTICLE 1, POINT 8)

Article 7, paragraphe 1 (Directive 97/67/CE)

1. À compter du 1er janvier 2009, les États 
membres n'accordent pas ou ne 
maintiennent pas en vigueur de droits 
exclusifs ou spéciaux pour la mise en place 
et la prestation de services postaux. Les 
États membres peuvent financer la 
prestation de services universels par un ou 
plusieurs des moyens prévus aux 
paragraphes 2, 3 et 4 ou par tout autre 
moyen compatible avec le traité CE.

1. D'ici au 1er janvier 2009, la Commission 
effectue une étude comparative et 
évaluative  et présente un rapport sur les 
coûts et les avantages des différents 
dispositifs envisageables pour le
financement des obligations de service 
universel postal, parmi ceux exposés aux 
paragraphes 2, 3 et 4, permettant d'en 
évaluer l'impact en termes de neutralité 
concurrentielle, de transparence, de 
sécurité juridique, de fiabilité 
opérationnelle et d'aides d'Etat.

Justification

Conformément à l'article Ier de la directive 2002/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil, la Commission devrait procéder à une étude prospective destinée à évaluer, pour 
chaque Etat membre, l'impact sur le service universel de l'achèvement du marché intérieur 
des services postaux en 2009. Cette étude devra présenter un bilan coûts/avantages des 
différents mécanismes de financement proposés, notamment à la lumière des expériences 
existantes en Europe et ailleurs dans le monde.

Amendement 12
ARTICLE 1, POINT 8)

Article 7, paragraphe 2 (Directive 97/67/CE) 

2. Les États membres peuvent garantir la 2. Les États membres garantissent la 
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prestation des services universels en les 
fournissant dans le respect de la 
réglementation applicable à la passation de 
marchés publics.

prestation des services universels en les 
fournissant dans le respect de la 
réglementation applicable à la passation de 
marchés publics.

Justification

Le rapporteur tient à souligner qu'il est important que les Etats membres s'engagent à 
garantir la prestation des services universels quel que soit le mode de financement choisi.

Amendement 13
ARTICLE 1, POINT 8)

Article 7, paragraphe 3, point b bis) (nouveau) (Directive 97/67/CE)

b bis) établir un seuil de droits exclusifs, 
proportionnel aux coûts de fourniture des 
obligations de service universel postal 
exposés par chaque Etat membre;

Justification

Le "domaine réservé" permet de garantir aujourd'hui un haut niveau de service universel en 
Europe selon une règle unique et robuste de financement et sans recours aux aides d'Etat. En 
conséquence, le rapporteur propose de réintroduire le domaine réservé parmi les modes de 
financement du service universel proposés aux Etats-membres, sous réserve d'en moduler le 
seuil en fonction des coûts de fourniture du service universel dans les divers Etats membres.


